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LETTRE DATEE DU 30 JUILLET 1975 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LES REX'RESENTANTS PERMANENTS DE LA GRECE ET DE LA ROUMARIE 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Nous avons l'honneur, d’ordre de nos gouvernements respectife, de porter $ 
votre attention la D6claration solennelle commune de la R6publique socialiste 
de Ro &nsn ie et de la Rgpublique hellgnique, sigr&e & Bucarest le 27 mai 3.975, 
B l'occasion de la visite en Rowanis du Premier Ministre grec, 
S. Ext. M. Constantin Karamanlis. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer la prhente 
lettre ainsi que la dhlaration susmentionn6e comme document officiel du 
Conseil de s&xarit6. 

LIAmbassadeur, repr6sentant permanent L'Ambassadeur, repr&entant permanent 
de la R&ublique socialiste de de la R6publiaue hellgniaue 
Roumanie aup&s des Nations Unies auur$s des Nations Unies 

(Sig&) Ion DATCU (Signb) George PAPOULIAS 
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Annexe 

DECLARATION SOLENNELLE COMMUNE DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUMANIE 
ET DE LA REPUBLIQUE RELLENIQUE 

La Rspublique socialiste de Roumanie et la Rgpublique hell&ique, 

Prensnt en considdration les relations fond&s sur l'estime mutuelle et 
l'amitis traditionnelle, de bon voisinage et de coop&ation existant entre les 
dcux pays et peuples ayant d'anciens liens dans la lutte commune pour la libert& 
et l'affirmation at3 leur identit& nationale, 

Animges du d&ir commun ae d&elopper, sur de multiples plans, les rapports 
de coop&ation entre les aeux Etats, sur la base de la justice et du respect des 
principes et normes du droit international, 

Rgaffirmant leur attachement aux buts et aux principes de la Charte des 
Nations Unies, ainsi que la ddtermination de contribuer au renforcement du r81e 
de i’om, 

Conscientes de la responsabilit6 qui incombe 2 tous les Etats, qu'ils soient 
grands, moyens ou petits, quels qu'en soient le niveau de dgveloppement ou le 
systsme politique, Qconomique et social, pour l'instauration a’m climat de paix 
et at2 s&writ6 -an6 le monde, 

Exprimant leur conviction que la paix internationale est bas6e sur le respect 
du droit sac& de chaque Etat 2 la pleine souverainetg, B l'ind6pendance nationale 
et F3. la s&uritG, 

Soulignant la n6cessit6 du ddsarmement nuclgaire et g&-&al, pour assurer 
la paix et la s&uritQ internationales, 

Rkaffirmant leur volont6 d'oeuvrer, 2 l'avenir aussi, pour la transformation 
des Balkans en une r6gion de paix, de coopkration et de bon voisinage, 

Conscientes de la n6cessit$ de dgployer des efforts accrus tant sur le plan 
national qu'international, pour assurer WI progr;s plus rapide des pays en voie 
de d&eioppement et diminuer le ddcalage entre ceux-ci et les pays d6velopp%s, 

Relevant le droit souverain de chaque Etat de disposer librement de ses 
ressources naturelles, dans son propre in-t&&, d'avoir libre accss aux sources 
de mati&es premi&es et d'gnergie, ainsi qu'nux conqu$tes de la science et de la 
technique conteinporaines, dans des conditions gquitahles, SW la base de 
1'6galitG, 

Exprimant la n6cessit6 de l'instauration d'un nouvel ordre 6conomique 
intsrnationsl, 
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Proclament leur volont6 commune de baser leurs relations, ainsi que celles 
avec les autres Ekats, sur les normes du droit international, sur les buts !:t 
principes de la Charte des Nations Unies et tout sp&ialement sur les priniipes 
ci-apr&3 : 

1. L’6galit6 de droits des peuples et leur droit a disposer d’eux-mgmes. 

2. Le droit sacrd de chaque Etat & l’existence, ~3 l’inddpendance politique 
et Fkonomique, 2 la libert6 et 5 la souverainetk nationale. 

3. Le droit saw6 de chaque Etat ?i l’inviolabilit6 de ses front&es et 
& l’int6grit6 de son territoire, l’emploi de la force ne pouvant en aucun cas 
16gitimer l’acquisition de territoires appartenant 8 un autre Etat ni c&r des 
i%ats de fait valables en droit. 

4. La parfaite 6galit6 en droit de tous les Stats, quels qu’en soient la 
dimension, le niveau de dGveloppement ou le systsme politique, gconomique et 
social. 

5. L’obligation des Etats de ne pas s’immiscer dans les affaires intgrieures 
d’un autre Etat et de s’abstenir d’utiliser la force ou la menace de la force 
centre l’intggritg territoriale ou l’indgpendance politique de tout autre Etat et 
de ne pas avoir recours 8 tsutes sortes de pressions militaires, politiques, 
6conomiques ou d’autre nature. 

6. Le droit souverain de chaque Etat d’utiliser ses richesses naturelles 
et se9 autres ressources conform6ment Ci ses intSre^ts nationaux, saris aucune 
immixtion du dehors, aux fins de son d6veloppement &onomique et social 
indgpendant . 

7. Le droit inali&,able de chaque Etat de participer, dans des conditions 
de parfaite 6galit6 , & l’examen et ?i la solution de tous les probldmes inter- 
nationaux d’intd& coxmnun. 

8. Le droit de chaqur! Etat de participer $ la coo&%tion internationale 
&onomique, technique, scientifique et culturelle et dans d’autres domaines, sur la 
base de l’avantage mutuel, d’avoir libre acc& aux conque^tes de la science et de 
la technologie moderne, pour acc616rer son d&eloppement 6conomique et social. 

9. Le respect des droits de l’homme et des lihert6s fondamentnles. 

10. L’obligation de tous les Etats de rgf-ler pacifiquement lcurs diff6rends. 

11. Le droit inh6rent de chaque Rat S L’autod6fense individuclle ou 
collective, aux termes de 1 ‘Article 52 de la Chnrte des Nations IJnies. 
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12. De devoir de chaque Eta& de s ‘acquitter fid&zment et en bonne foi 
des obligations assumL%s en vertu de la Charte des Nations Unies au ddcoulant 
des principes et normes g&-&al.ement reconnus du droit international ou d’accords 
internationaux valables, conform6ment aux principes et rbgles du droit 
international. 

Des principes fondamentaux &on&s ci-dessus sont Zigs entre eux et chaque 
principe doit &re interprGt6 dans lo contexte des autres principes. 

II 

Proclsment leur volontB commune : 

De d6velopper des relations d’amitig et de coop6ration mutuellement 
avantageuses dans tous les domaines; 

D’gtendre et diversifier la coop&ation 6conomique et technique, dans tous 
les domaines d’int&^et mutuel; 

Dt61argir et d’approfondir une coop&ation mutuellement avantageuse dans les 
domaines de la science, de la culture, des arts, du sport et du tourisme, pour une 
meilleure connaissance des valeurs mat6rielles et spirituePles des peuples roumain 
et hellgnique, conform$ment a l’esprit de compr6hension et d’amiti6 traditionnelle 
existant entre les deux peuples; 

D’intensifier la coop&ration dans le domaine de la politique extgrieure en 
encourageent les 6changes de vues et les consultations concernant le d&eloppement 
des relations bilatQrales et les problGmes internationaux dlintdr& commun. 

Proclament leur volontb commune : 

III 

De d6velopper les relations d’axniti6 et de coop6ration avec tous les Et&s, 
sur la base des principes d6j$ &on&; 

l)e coop6rer entre elles et avec les outrea Etats pour le maintien et la 
consolidation de la paix et 1’6dification de la s6curitd aux Balkans, en Europe 
et dans le monde, le renforcement du r6le d.e l’ONU, le respect et la mise en 
oeuvre des principes du droit international, la promotion du pro&s dconomique 
et social de tous les pwples; 

De contribuer & la r6alisation des buts de la Confgrence sur la s6curit6 et la 
coop6rati.w en Europe sur la base des principes ci-haut &on&s; 

D’oewrer pour le d&eloppement de relations de bon voisinage entre ler; Stats 
balkrniques, la transforniation dcs Balkans en une r%~ioll de paix, d’amiti6 et de 
coop6ration; 
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De contribuer & l’adoption de mesures pour la cessation de la course aux 
armements , la rdalisation du dgsarmement nuclgaire et gbn6ral, aux fins de la 
consolidation de la paix et de la s6curitd internationales; 

D’oeuvrer pour le dgveloppement du commerce international et de la coop&ation 
&conomique entre Etats et pour l’instauration d’un nouvel ordre 6conomique 
international apte & servir lea int6r8ts de tous les Etata; 

De coop&w avec les pays qui viennent d’acc6der 2 l’indgpendance aux fins 
de promouvoir le progrzs et la prosp6rit6 communs. 

IV 

Lancent un appel 5 tous les Etats de se rallier aux principes &onci% dans 
la prdsente Dbclaration solennelle. 

Aux fins de la miee en oeuvre des dispositions de la p&sente D&laration, 
la Rgpublique socialiste de Rcumanie et la Rgpublique hellgnique ddclarent leur 
volont6 commune d@&argir et approfondir leurs consultations, ?i tous lea niveaux, 
par la voie diplomatique, par des Bchanges de visites et de rencontres p6riodiques 
de leurs repr&entants . 

Fait 2 Bucarest, le 27 mai 1975, en deux exemplaires originaux, chacun en 
langue roumaine et hell&ique, lea deux textes faisant ggalement foi. 

Pour la RGpublique Pour la R6publique 
socisliste de Roumanie helldniyue 

Nicolae Ceausescu Constantin Karsmanlis 
Pr&ident Premier Ministre 

de la Rgpublique socialiste de la Rgpublique hell&ique 
de Roumanie 

George hkcovescu Dimitri S. Bitsios 
Ministre des affaires &an&es Ministre des affaires &rang&es 
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